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DESCRIPTION DU PROJET ET CARTOGRAPHIE 
 

(1° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement) 
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Description du projet 
 
Le projet consiste à créer des ateliers de maintenance d’hélicoptères au niveau de la Marguerite Nord-Ouest 
de la base aérienne d’Etain-Rouvres.  
 
Actuellement les bâtiments 86 et 0111 implantés sur cette marguerite sont déjà utilisés pour la réalisation de 
ces activités. 7 plots de maintenance sont également présents devant ces bâtiments. 
 
En plus d’intégrer ces installations existantes, le projet prévoit d’implanter de nouvelles installations : 

- 6 tentes SMT (2 SMT P20 et 4 SMT P40) ; 
- Un nouveau bâtiment qui comprendra notamment un laboratoire avionique, une salle sous-ensemble, 

un atelier structure, des locaux déchets (appelé bâtiment technique sur le plan en page suivante). 
 
Au total, le projet s’étend sur 13 850m².  
 
Selon la liste précisée à l’article R414-19 du Code de l’environnement, à l’alinéa I.29°, « Les installations 
classées soumises à enregistrement en application de l'article L. 512-7 du code de l'environnement, dès lors 
que ces installations sont localisées en site Natura 2000 », doivent faire l’objet d’une évaluation des 
incidences Natura 2000. 
 
La marguerite Nord-Ouest, ne se situe pas dans le périmètre d’un site Natura 2000 mais à environ 1,7km au 
Sud-Est de la zone Natura 2000 FR4112001 « Forêts et zones humides du pays de Spincourt ». 
 
Néanmoins, et conformément à la demande du CGA, une évaluation simplifiée des incidences est présentée 
dans la pièce jointe n°13.2. 
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Cartographie 
  
La marguerite Nord-Ouest est située à environ 1,7km au Sud-Est de la zone Natura 2000 FR4112001 
« Forêts et zones humides du pays de Spincourt ».  
 

 
Figure 2 : Localisation de la Zone Natura 2000 FR4112001 « Forêts et zones humides du pays de Spincourt » 
par rapport au site du projet – Source : © IGN FEDER Préfecture de la région Grand-Est INPN MTES MNHN 

 

Base aérienne 
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PIECE JOINTE N°13.2 
 

EXPOSE SOMMAIRE DES RAISONS POUR LESQUELLES LE PROJET N’AURA PAS 
D’INCIDENCES SUR LE SITE NATURA 2000 « FORETS ET ZONES HUMIDES DU PAYS DE 

SPINCOURT »  
 

(2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement) 
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Analyse de l’incidence du projet sur la zone Natura 2000 : 
 
Qualité et importance du site Natura 2000 : 
 
Source : Formulaire Standard de Données FR4112001 Forêts et zones humides du pays de Spincourt, 
INPN, MNHN  
 
La zone Natura 2000 FR4112001 « Forêts et zones humides du pays de Spincourt » est un site exceptionnel 
abritant tout au long de l’année une avifaune riche et diversifiée, notamment plusieurs espèces de l’annexe I 
de la Directive 79/409/CEE Oiseaux. 
 
Le site accueille également un très grand nombre d’individus en migration et plusieurs centaines d’oiseaux 
en hivernage ce qui est tout à fait remarquable. 
 
En période de reproduction, les roselières des étangs abritent des espèces sensibles comme le Butor étoilé 
et le Busard des roseaux. Elles abritent également quelques couples de Rousserolle turdoïde, espèce en 
forte régression mais aussi la Locustelle luscinioïde. De plus, la reproduction de la Grande Aigrette et de la 
Gorgebleue à miroir est fortement suspectée sur le site.  
 
Le site constitue également un lieu de halte migratoire privilégié pour de nombreux oiseaux de passage 
comme le Balbuzard pêcheur (dont la nidification est à rechercher), la Marouette ponctuée et la Guifette 
noire. 
 
Tout au long de l'année de très nombreux anatidés trouvent refuge sur les étangs du site comme le Canard 
chipeau, la Sarcelle d'hiver, le Canard souchet, le Fuligule milouin et le Fuligule morillon. L'Oie cendrée s'y 
est reproduit pour la première fois en 2002. En automne et en hiver, le Harle piette, le Harle bièvre et le 
Garrot à œil d'or peuvent également y être notés. 
 
Les milieux forestiers abritent quelques couples de Gobemouche à collier, de Pic noir et de Pic mar. S'y 
reproduisent également le Milan noir et la Bondrée apivore.  
 
Une belle population de Pie-grièche écorcheur fréquente les milieux ouverts du site qui accueille aussi 
quelques couples de Pie-grièche grise. 
 
Enfin, le site voit passer plus ou moins régulièrement des espèces rares comme le Plongeon arctique, le 
Grèbe esclavon, le Grèbe jougris, l'Oie des moissons, la Macreuse brune, l'Eider à duvet, le Faucon 
émerillon ou encore le Pygargue à queue blanche. 
 
Vulnérabilité du site : 
 
Source : Formulaire Standard de Données FR4112001 Forêts et zones humides du pays de Spincourt, 
INPN, MNHN  
 
Ce site Natura 2000 n’est pas considéré comme très vulnérable. On peut toutefois évoquer les changements 
potentiels de l'occupation des sols notamment sur les bassins versants des étangs (transformation de 
prairies en terres cultivées qui aurait un effet négatif sur la qualité des eaux d'amenées qui deviendraient 
alors fortement chargées en matière en suspension, facteur d'envasement) et l'utilisation toujours plus 
importante de biocides.  
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Il convient également de veiller à la tranquillité du site (indispensable pour certaines espèces) en veillant 
notamment au développement d'activités incompatibles avec celle-ci.  
Enfin, le défaut d'entretien de certains milieux, comme les roselières, peut être la cause du déclin de 
certaines espèces d'oiseaux. 
 
Impacts du projet : 
 
La marguerite Nord-Ouest se situe à environ 1,7km au Sud-Est de la zone Natura 2000 FR4112001 « Forêts 
et zones humides du pays de Spincourt ». Les ateliers de maintenance qui y seront implantés s’inscrivent 
dans le contexte existant de la base aérienne d’Etain-Rouvres.  
 
La base aérienne d’Etain-Rouvres fait actuellement l’objet d’un Plan d’Exposition au Bruit, approuvé par 
arrêté inter préfectoral en date du 12 mars 2021. En effet, la base génère d’importantes nuisances sonores 
de par son activité.  
 
La création de plusieurs ateliers de maintenance n’aura toutefois pas tendance à aggraver les nuisances 
sonores au niveau du site. En effet, les activités de maintenance n’entraîneront pas l’utilisation 
d’équipements ou de matériaux susceptibles de générer des nuisances sonores supplémentaires, 
susceptibles de déranger les espèces d’oiseaux présentes dans la zone Natura 2000.  
 
Synthèse : 
 
Au regard de la nature du projet, de la sensibilité de la zone Natura 2000, et de l’éloignement du projet par 
rapport à cette zone, les travaux projetés ne semblent pas avoir d’impact direct sur le milieu et les espèces 
potentiellement présentes. Des précautions seront toutefois mises en œuvre afin de limiter au maximum les 
risques de nuisances.   
 
Précautions qui seront mises œuvre :  
 
Les précautions suivantes seront mises en œuvre durant les travaux : 

 Les travaux ne seront pas réalisés durant la période allant de mai à fin juillet, 
 Le stockage de matériaux et le stationnement d’engins ne seront pas réalisés en dehors des zones 

goudronnées/bétonnées/artificialisées, si besoin en balisant les zones de pelouse à éviter, 
 Le déplacement des véhicules sera privilégié sur les voies prévues à cet effet, 
 Une attention particulière sera portée sur les terres éventuellement amenées et extraites en phase de 

chantier, pouvant potentiellement disséminer des espèces invasives.  
 
 
 


